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Texte de la question

M. Karim Benbrahim interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie, chargé de l'industrie, sur la révision annoncée du barème de MaPrimeRénov', qui prévoit une baisse de
50 % des aides au chauffage domestique au bois à compter du 1er janvier 2025, après une première réduction de 30
% en avril 2024. En moins d'un an, cette décision reviendrait à diviser par trois le soutien à l'installation d'appareils
de chauffage au bois. Le chauffage au bois et en particulier le chauffage au granulé, est reconnu comme une
solution économique, locale et vertueuse pour l'environnement. Il s'inscrit dans une logique d'économie circulaire et
contribue à la diversification du mix énergétique. Par ailleurs, cette énergie renforce la souveraineté énergétique de
la France avec une autonomie nationale de production de 85 %. La révision du barème apparaît donc en
contradiction avec les objectifs de transition écologique et les recommandations du secrétariat général à la
planification écologique (SGPE), qui encourage sous conditions le maintien d'un soutien au chauffage au bois
domestique. Cette mesure semble fondée sur des hypothèses de concurrence entre les usages industriels et
résidentiels de la biomasse, alors même que des processus de réduction progressive de la consommation de bois à
travers des équipements modernes et des combustibles de meilleure qualité sont déjà en cours. En conséquence, M.
le député demande à M. le ministre si le Gouvernement envisage de revoir ce projet, d'évaluer plus finement son
impact sur les filières concernées et d'engager un dialogue avec les acteurs du secteur. Enfin, il l'interroge sur la
compatibilité entre la nécessaire décarbonation des grands sites industriels et la poursuite d'une politique ambitieuse
de soutien au chauffage décarboné dans le secteur résidentiel.
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